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EXTRAIT DU RAPPORT ANNUEL 1986

Dix ans de convention
Le 1er janvier 1976 entrait en vigueur la convention passée entre l'Etat du
Valais et la Fondation en faveur des handicapés mentaux , convention par
laquelle : «L'Etat du Valais confie à la Fondation en faveur des handicapés

mentaux l'éducation spécialisée en semi-internat des enfants défi-
cients intellectuels, éducables sur le plan pratique, du Valais
romand à l'exclusion des tâches réservées à «La Castalie», ainsi que
le service éducatif itinérant chargé des mesures pédago-thérapeuti-
ques à domicile pour les enfants d'âge préscolaire...»

Il y a dix ans, l'Etat du Valais confiait un mandat précis à «LA BRUYERE» qui
s’en est toujours acquittée avec honneur et qui, ce jour encore, accomplit sa
tâche avec conviction et enthousiasme. A l'époque, ce service nouvellement
créé était sollicité de toute part, reconnu et soutenu par chacun. Nos centres
accueillaient une trentaine d'enfants.
En une décennie, beaucoup de choses se sont modifiées dans l'accompagne-
ment éducatif et scolaire de l'enfant handicapé mental. La mentalité n'est
plus, il faut le reconnaître, au placement en institution ou en école spéciale.
Les tableaux ci- joints de l'évolution de notre population des centres sont d'ail-
leurs significatifs.
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Aujourd'hui l'idéologie de l'intégration ébranle les structures existantes, inter-
pelle associations et comités, agite même certains politiciens. Ne serait-elle
pas en train aussi de se transformer en mode au risque de nier un droit cer-
tain à la différence pour le handicapé et un savoir-faire développé dans les
institutions spécialisées ? Cette idéologie n'engendre-t-elle pas aussi l'oubli
que les institutions spécialisées sont des agents d'intégration qui ont fait leur
preuve et qu'elles se situent non comme alternative mais comme complé-
mentarité dans les moyens d’éducation et d'enseignement offerts au jeune
handicapé ?
Le mandat confié par l'Etat à «LA BRUYERE» n'est à l'évidence plus réalisable
simplement parce que de nouvelles lois, une nouvelle mode, une autre menta-
lité peut-être, font que les handicapés mentaux poursuivent leur "scolarité" à
tort ou à raison, à tort et à raison probablement, en dehors des premiers
services spécialisés dont nous faisons partie.
Par souci d'honnêteté et de clarification, la Fondation a dénoncé en cette fin
d'année la convention qui la reliait à l'Etat afin que, durant l'année 1987,
soient redéfinies les prestations de service que peut offrir «LA BRUYERE»
dans le cadre de l'éducation, de l'enseignement, du traitement thérapeutique
de l'enfant handicpé mental du Valais romand.
Nous resterons attentifs au fait que ces négociations respectent notre spécifi-
cité de semi-internat, spécificité dont nous relevons les points suivants pre-
miers repères de notre action pédagogique :
a) un accompagnement de l'enfant durant la journée complète, repas de midi

compris, dans un environnement qui se veut protecteur, chaleureux et tolé-
rant et qui autorise chacun à vivre sa différence et son unicité dans le
respect d'autrui

b) un personnel spécialisé soutenu et dynamisé par un travail en équipe diffi-
cile parfois mais toujours enrichissant

c) l’interdisciplinarité qui assure la coordination des interventions spécifiques
(logopédie, physiothérapie, psychomotricité, psychothérapie) auprès de
l’enfant et sans laquelle l'action éducative reste parfois vaine

d) des interventions auprès de l'enfant suivant un aspect éducatif, un aspect
pédagogique, un aspect thérapeutique

e) une animation religieuse adaptée par une équipe de cathéchistes spéciali-
sés

f) un apprentissage social et communautaire à travers une vie de groupe quo-
tidienne enrichie par des activités particulières telles camps divers, visites
organisées, repas à l'extérieur, achats divers

g) une collaboration étroite avec les parents dans le but de clarifier les com-
pétences respectives des parents et des professionnels

h) une ligne pédagogique dynamique qui a pour objectif d'amener l'enfant à
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-apprendre à être pleinement ce qu'il est dans le respect des règles socia-

les
-apprendre à apprendre
- réaliser dans le concret des apprentissages utiles dans l'immédiat et le

futur.

Notre ligne pédagogique émane d'une longue expérience accompagnée de
réflexions diverses et d'incessantes remises en question.
«La Bruyère» s'enorgueillit aujourd'hui d'un savoir faire quelle résume dans
son "Indicateur d’Observation et d'apprentissage pour enfants handicapés
mentaux". Ce document, référence de notre action éducative et pédagogique,
traduit en outre les domaines sur lesquels nous portons plus particulièrement

nos efforts :
1 ) L'autonomie pratique

L'objectif est de favoriser l'intégration sociale à travers les apprentissages
de l'alimentation, l'habillement, l'hygiène corporelle, les déplacements
divers.

2) La psychomotricité
Les objectifs principaux sont l'épanouissement de l'élève à travers ses
possibilités motrices, la connaissance de son corps, une organisation spa-
tio-temporelle optimale.

3) Développement sensoriel
L'objectif majeur reste l'apprentissage de l'utilisation des sens en vue
d'une meilleure organisation des perceptions.

4) Langage et communication
L'expression, la communication orale et écrite sont ici les buts à atteindre
.d’où l'apprentissage de la lecture et de l'écriture.

5) Approche des chiffres et des nombres
C'est la conquête du raisonnement logique qui est visée, à travers les pre-

mières opérations.
6) Activités ménagères et ateliers

Ici, les élèves font leur première sensibilisation aux outils, aux appareils
ménagers, aux gestes de base et aux attitudes utiles à la vie profession-

nelle.

Voilà en quelques notes nos références qui, faut-il le relever, s'inscrivent dans
une organisation privée entièrement au service de la collectivité et partenaire
de l'Etat.

(S)
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TABLEAU D'EVOLUTION DE LA POPULATION
DES CENTRES DE SION ET MARTIGNY

Nbre d' élèves
Nombre total

SION et MARTIGNY
ÎOO

9 5

9 0

8 5

SO

7 5

7 0

6 5

6 0

5 5
•« ••5 0

4 5

4 0

+

t t l O m O I O H N M t t l I O N I l lr̂ l̂ h- Î N O O C O C O C O C O C O C D C O C D
O O G I O O I O O G I O I O O O G I O

Années

Remarques: - Il ressort des données publiées par l'OFS que l’école obligatoire
a subi, de 1976 à 1985, une baisse de l’effectif des élèves de
20 %.

-Pour «La Bruyère», la baisse de l'effectif des élèves est de l’or-
dre de 30 % et s'explique par : dénatalité - ouverture des clas-
ses Al et baisse du niveau scolaire de certaines classes Al -
politique de non-placement en écoles spéciales, effet de "l'inté-
gration".

-Dès 1987 rétrécissement de la fourchette des âges. Le place-
ment à «La Bruyère» est limité à 18 ans en fonction de la nou-
velle structure 18/23 ans.
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SION

Nbre d ' élèves
65

60

55

50

4 5

40

35 • •
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MARTIGNY
Nbre d'élèves

40

35

30

25

20

15 •.
+ 4-

Années
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ASSEMBLEE EN VUE D’UN 25e

L'ambiance était au beau fixe au Home Pier-
re-A-Voir à Saxon, vendredi 7 mai lors de l'as-
semblée annuelle de l'Association des
Parents de Handicapés Mentaux du Valais
Romand (APHM). A 20 heures, plus de 120
personnes, parents, invités et éducateurs se
pressaient au portillon d’entrée de l’accueil-
lant réfectoire de l’établissement.
Les participants suivirent avec beaucoup d'attention les débats ordinaires
d’une assemblée générale, soit : bienvenue, protocole, rapport présidentiel,

comptes annuels, etc.
L’intérêt de cette rencontre alla croissant. Le Président de l’Association, Mon-
sieur Jean-Claude Berthod, dans son rapport, a su capter l’auditoire en retra-
çant les événements de l'année 1986 et surtout attirer l’attention en présentant
les activités prévues pour le 25e anniversaire de l'Association qui se célèbre en
cette année 1987.
Après cette partie administrative, Mademoiselle Isabelle Dénériaz, animatrice,

présente la «Formation continue des adultes handicapés mentaux». De brillante
façon, Melle Dénériaz résume cette importante activité réalisée entre différen-
tes associations et institutions en faveur des personnes handicapées. Actuelle-
ment 8 cours hebdomadaires sont organisés et plus de 80 handicapés mentaux
y participent avec enthousiasme et suivent des cours de : formation post-sco-
laire, musique, équitation, poterie, cuisine et autres...
Un groupe musical fit une démonstration pratique du résultat de ces cours. Cet
ensemble a capté l'auditoire par son charme, sa spontanéité et son répertoire
tout simple mais présenté avec combien de conviction. Bravo et merci Romain,

Anne-Lyse, Brigitte, Raphy, Marie-Andrée, Stéphano, Tino et Martial.
Par ces productions, l’ambiance de l'assemblée monta d’une tierce au moins et,

le verre de l’amitié y contribua encore...
En fin de soirée, l’assemblée était donc apte à écouter le message de remer-
ciement et d'encouragement adressé par Monsieur Bernard Comby, Conseiller
d'Etat et Chef du Département des Affaires Sociales. Merci Monsieur Comby.
Sur une note optimiste, la rencontre se prolongea et les participants se donnè-
rent rendez-vous : pour la sortie du 6 septembre au Bouveret et, au 6 novem-
bre à Sion, pour la soirée officielle du 25e anniversaire de l'Association des
Parents.

R.H.

6



Rapport du Président à l’assemblée générale
du 8 mai 1987 à Saxon

Chers Parents, Chers Amis,
Chaque fois que nous nous retrouvons dans ce home -Pierre-à-Voir-, nous le fai-
sons avec un réel plaisir, car nous savons que nous sommes toujours reçus avec
attention, comme nous savons aussi que les pensionnaires qui l’habitent reçoivent
sans cesse l’appui nécessaire à leur épanouissement.
Cette année, nous le faisons avec un pincement de cœur quand nous pensons au
prochain départ de notre dévoué et compétent directeur, Pierre Ançay, à qui nous
nous adresserons encore tout à l'heure.
Quant à vous, Chers Parents et Amis, sachez que votre participation régulière
rassure votre comité qui a besoin du soutien de tous pour renouveler ses forces et
recevoir des idées nouvelles. N’hésitez pas à nous interpeler, à nous présenter vos
soucis et vos critiques. Invitez les membres moins actifs à vous accompagner.
Témoignez auprès des jeunes parents pour les rassurer sur les possibilités de sur-
monter des problèmes à première vue insolubles.
Votre comité, comme aussi tous les professionnels qui s’occupent de nos protégés,
sont là pour vous aider et pour chercher des solutions.
Voici un résumé de nos activités pour vous montrer comment nous essayons de
répondre à vos problèmes :

Activités APHM en 1986
Comité APHM: 10 séances : 15 janvier - 12 février - 14 mars - 30 avril -

4 juin - 24 juin - 9 septembre - 8 octobre - 12 novembre et
3 décembre.
Main dans la Main, publication de 4 numéros, 63 - 64 - 65
et un numéro spécial, réunions de préparation. Envoi aux
parents, aux membres-soutien, au corps médical et aux au-
torités.
revue suisse, envoi de 4 numéros à tous les parents, aux
autorités et aux membres-soutien qui paient une cotisation
de Frs 30- et plus. Total 500 Nos.
Organisation de 3 lotos :
Sierre - Martigny - Sion. Très bonne opération financière,
près de Frs 37’000.- de bénéfice.
Organisation de 2 colonies à Vercorin, chalet La Forêt.
a) pour les enfants du 7 au 18 juillet, 10 enfants et 5 moni-
trices.
b) pour les adultes du 4 au 15 août, 23 adultes et 6 moni-
teurs.

Bulletin:

Appel:

Lotos:

Colonieslonies:
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Participation aux rencontres de la Fédération Suisse. Deux
assemblées de délégués, à Bienne le 19 avril, envoi de 4
délégués et Olten le 8 novembre, 5 délégués. Conférence
des Présidents (président)
Rencontres romandes 3.

25': Rencontres régionales de parents en préparation du 25'.
Monthey : 7 octobre et 18 novembre, 27 et 22 participants
Martigny : 11 novembre, 26 participants
Sion : 25 septembre et 27 novembre, 20 et 17 participants.
Sierre : 4 novembre, 18 participants.

Film-video: Le 15 janvier,le comité visionne un film sur la prise en char-
ge des jeunes à la Castalie.

Formation Continue: En collaboration avec l’ASA, l’office des Handicapés,
l’AVHPM et les institutions, organisation des différents
cours de formation continue pour adultes handicapés men-
taux.

Assemblée APHM: A l’Ecole La Bruyère à Sion, le vendredi 23 mai, une plus
faible participation est enregistrée, 80 personnes.

Cours ordinateurs: Une dizaine de personnes dont la majorité de parents sui-
vent régulièrement des cours pour l’utilisation de l’informa-
tique avec les handicapés.

Nouveaux-Membres: Suite à une circulaire et à d’autres contacts, nous avons eu
la joie d’enregistrer cette année 25 admissions de parents
dont la majorité a des jeunes enfants.

Exposition - Vente: Une dizaine de dames parentes de la région de Monthey
ont participé à la vente des objets fabriqués dans nos ate-
liers.

Inauguration: Le 19 septembre à la Pommeraie et aux Ateliers de la
Manufacture, participation du Comité et de nombreux
parents à cette fête inaugurale.

Divers: Participation aux travaux des différentes commissions :
Comité de Direction de l’Ecole La Bruyère
Comité de Direction des Homes et Ateliers
Conseil de Fondation
Commission de construction de la Pommeraie à Sion
Commission de gestion du Chalet de Vercorin
Rencontres de parents dans les diverses institutions.

Après cette brève énumération des activités 1986, voici ce que nous devons pré-
parer pour l’avenir, en commençant par cette année 1987 qui marque le 25' anni-
versaire de notre association.
Nous voulons et nous devons nous faire connaître. En effet, nous sommes persua-

FSAPHM:
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dés être encore inconnus du grand public et probablement aussi de nombreux
parents qui pourtant auraient besoin de notre aide.
Pour diffuser et améliorer notre image de marque, nous organisons, en cette année
anniversaire, diverses rencontres régionales de parents et d’amis. Plusieurs réu-
nions ont déjà eu lieu et nous terminerons par un bouquet final le dimanche 6
septembre prochain.
Nous invitons tous les parents et amis à réserver cette date et à s’inscrire nom-
breux à une journée de détente qui commencera par une messe en la chapelle du
Collège des Missions au Bouveret et se poursuivra par un dîner à bord d'un
bateau, sur le lac Léman.
Plus officiellement, notre 25e anniversaire se fêtera le 6 novembre prochain au
cours d’une conférence publique qui se tiendra à l’aula du Collège des Creusets à
Sion, où nous serons honorés par la présence de M. Bernard COMBY, président
du Gouvernement Cantonal. Nous entendrons également un exposé par M. Louis
VANEY, chargé d’enseignement en éducation spéciale à l’üniversité de Genève.
Les détails de cette manifestation vous seront communiqués en temps utile par
invitation personnelle et par voie de presse.Pour la même date, nous préparons la
publication d’une plaquette et la diffusion d’un diaporama, toujours dans l’intention
de mieux nous faire connaître.
Ce souci d'améliorer notre image de marque ne doit pas être considéré comme
une fin en soi, mais bien comme un moyen de poursuivre nos actions en faveur
de nos protégés. En effet, mieux nous serons connus, mieux nous pourrons conti-
nuer notre oeuvre.
Et du travail, il en reste encore et il en restera toujours. Nous devons non seule-
ment compléter l'infrastructure pour nos adultes qui n’ont pas encore tous trouvé
une place à leur convenance, mais aussi sauvegarder les acquis qui peuvent à tous
moments être remis en cause.
Et finalement, dans toutes nos actions, n’oublions pas ceux pour qui nous sommes
réunis et luttons pour assurer à nos protégés une meilleure qualité de vie.

Jean-Claude BERTHOD
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Formation permanente
pour adultes handicapés mentaux

ORIGINE DU PROJET
La formation permanente a été expérimentée avec succès en Allemagne et en
Suède depuis déjà quelques années.
Au niveau suisse, en 1985, les objectifs de la campagne de Pro Infirmis ont été
de soutenir les projets d’organisation de la formation permanente pour adultes
handicapés mentaux dans notre pays.
Pour répondre aux besoins qui se faisaient sentir en Valais, le service social de
l’AVHPM - représentant de Pro Infirmis - a pris l’initiative de réunir des res-
ponsables de services, d’institutions et d’associations travaillant pour les handi-
capés mentaux, dont l'Office cantonal en faveur des handicapés et des person-
nes âgées, l’Association valaisanne de parents de handicapés mentaux, l’Asso-
ciation valaisanne des parents d’enfants infirmes moteur cérébraux, les Home et
Ateliers Pierre-à-Voir à Saxon, les ateliers d’occupation de Sierre, la Pomme-
raie, le Centre ORIPH, la Castalie, la Bruyère ainsi que des représentants des
classes d’adaptation de la ville de Sion.
Ces différents partenaires ont reconnu la nécessité et le bien-fondé d’un projet
de formation permanente et se sont constitué en Commission de coordination.
Ils se sont engagés, dans la mesure de leurs moyens, à assurer le financement
des programmes, soit par le recours à leurs propres ressources, soit par la
recherche d’autres fonds d’utilité publique.
(L’OFAS prend en charge le 80 % des salaires des responsables).
L’ASA a été mandatée par cette Commission pour la responsabilité de l’organi-
sation de la formation permanente. Elle en est le support juridique.
D’autre part, une commission consultative formée notamment de parents, de
professionnels et de représentants des handicapés apporte sa collaboration au
niveau de l’organisation de ces cours.
Le projet valaisan est un de's plus importants projet de la Suisse
romande avec celui de Genève. Une collaboration étroite a
lieu avec les responsables des cantons de Genève, de
Vaud, du Tessin et de Zurich.

(3
it**-'
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ORGANISATION PRATIQUE
Nous avons mis sur pied, pour le Valais romand, un programme de 8 cours
hebdomadaires qui ont débuté en octobre 1986, ainsi que 4 semaines de cours
(2 de musique et 2 de théâtre) à la Pension La Forêt à Vercorin.

2 cours d’équitation à Ardon
1 cours de sculpture sur bois à Sion
1 cours de cuisine à Sierre
1 cours de découverte de la musique à Monthey
1 cours de poterie à Saillon
1 cours d’autonomie et acquisition de connaissances générales à

Châteauneuf/Conthey
1 cours d’approche corporelle - relaxation - massage à Martigny

Au total, environ 70 adultes participant aux cours hebdomadaires et 36 person-
nes ont assisté aux semaines de théâtre et de musique. Ils sont âgés de 18 à 60
ans. L’âge moyen est de 28 ans. 62 % sont des hommes, 38 % des femmes.
Les cours ont lieu hors des Institutions pour handicapés, dans des centres de
loisirs, des ateliers privés, à l’Ecole - Club Migros, etc...
Chaque cours est animé par deux responsables (en principe un professionnel de
la branche enseignée et un éducateur).
Les cours durent deux heures (sauf le cours de cuisine qui a lieu 1 fois chaque
15 jours et qui dure 4 heures). Ils se déroulent le soir.

POURQUOI UNE TELLE FORMATION
Très jeunes, les personnes mentalement handicapées bénéficient aujourd’hui de
nombreuses mesures qui favorisent considérablement leur développement. Arri-
vés à l’âge adulte, les structures qui permettent ces possibilités de développe-
ment deviennent plus restreintes.
On a considéré durant de nombreuses années que l’âge adulte, pour les person-
nes mentalement handicapées, représentait un état figé, rigide, une période peu
constructive durant laquelle ces personnes utilisent tant bien que mal le bagage
d’acquisitions péniblement rasemblé auparavant.
Ces dernières années, de nombreuses expériences scientifiques ont prouvé
qu’après le temps de la scolarité, les personnes handicapées mentales sont enco-
re capables d’assimiler de nouvelles connaissances et de poursuivre leur déve-
loppement, quel que soit leur niveau de handicap.
On peut donc constater, comme chez tout être humain d’ailleurs, un achemine-
ment, un mûrissement, des étapes nouvelles, donc une évolution à prendre en
considération.
La formation continue est donc, pour les handicapés mentaux, un besoin. Elle
permet de maintenir le niveau de connaissances atteint en fin de scolarité et de
le renforcer.
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Sans stimulation et sans entraînement des acquis, il y a un grand risque de
constater, chez l'adulte handicapé mental, un certain désintérêt pour ce qui
l'entoure et parfois même une perte de certains acquis.
La formation continue a donc pour but de poursuivre leur développement, tant
intellectuel, affectif, social que culturel. Elle permet de vivre des moments de
partage, d'épanouissement personnel, et permet surtout d’élargir l’horizon sou-
vent restreint des adultes handicapés mentaux.
La formation permanente permet également de vivre des expériences valorisées
dans la société. Comme tout le monde, le handicapé peut participer à des cours
de musique, de cuisine, d'équitation, de poterie etc...
Nous avons insisté sur le fait que cette formation soit avant tout pratique et vise
l 'autonomie dans la vie quotidienne, par exemple : savoir faire des opérations
de base à la poste, savoir rendre la monnaie, téléphoner, s’orienter dans le tra-
fic, faire la cuisine etc... C’est dans cet esprit que lire, écrire, calculer doivent
être développés.
D’autre part, il est extrêmement important que les activités et les efforts entre-
pris par les participants aux cours soient valorisés par l’entourage.
Comment un adulte peut-il consentir des efforts pour se rendre chaque semaine
à un cours que ses parents qualifient d’inutile ?
Les attentes de l’entourage, ses jugements, ont des conséquences importantes sur
les attitudes des participants. La formation continue peut, si elle est encouragée
et valorisée, contribuer à développer une image positive de soi.
Toute proposition ou remarque concernant ces cours sont les bienvenues et
nous aideront à adapter au mieux notre programme aux attentes de chacun.
Les personnes intéressées au programme de cours de cet automne peuvent
contacter le service d’animation de l’ASA - Valais. Tél. 027/22 17 67

Isabelle DENERIAZ

Services industriels
de la ville de Sion

Eau - Gaz - Electricité
Télévision par câble

Qui dit Services Industriels
dit: ENERGIES
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UnUn médecin ? Il soigne et prescrit des médicaments...
Un kinésithérapeute ? Il masse et remet les entorses...
Un psychologue ? Il questionne et fait des tests...
Mais un éducateur ? Qui est-ce ?

éducateur
qui est-ce ?

Dans les Grands Magasins, on trouve des panoplies de médecin, d'infirmière, de coutu-
rière, qui font la joie des enfants... Mais une panoplie d'éducateur, cela n'existe pas.
L'éducateur n'a-t-il aucun instrument de travail ? Qui est-il? L'éducateur c'est celui qui,
tous les jours, vit avec les enfants qui lui sont confiés, soit partiellement en semi-
internat, soit plus totalement en internat.
Avant de faire quelque chose avec eux, il va les regarder vivre, agir, jouer, afin de les
découvrir, non eux seuls, mais en les situant dans leur milieu familial, pour les mieux
connaître et mieux les «apprivoiser».
Et, dans ces contacts de tous les jours, en vivant ensemble, les actes les plus humbles
de la vie quotidienne, des liens vont se tisser entre l'enfant et lui, non dans un but
d'investigation scientifique, mais avec le désir volontaire de découvrir en chacun les
richesses enfouies sous beaucoup de déficiences, ou bien le heurt, le choc, la souffrance
qui ne leur permettent pas de s'épanouir.
Cette observation lui apprendra aussi à comprendre de mieux en mieux, l'angoisse
familiale et faire partager à cette famille la certitude que, malgré des pronostics parfois
sans appel, il y a toujours quelque chose à faire.

L'EDUCATEUR DONNE CE QU'IL EST
L'éducateur ? Il donne ce qu'il «est». Il s'adresse, il le sait, à des êtres dont chacun est
différent, et, chaque fois, il doit les aborder avec un regard neuf.
Bien sûr, il se servira de ce qu'il sait, de ce qu'il a appris, et de tout l'apport de la
science psychologique, pédagogique, voire médicale; mais ce bagage reste au service
de chaque enfant, chaque famille, et l'enfant n'est pas au service de telle ou telle
méthode...
Plus l'éducateur aura pris conscience du respect dû à chacun, plus il sentira le besoin de
s'enrichir, d'élargir ses connaissances, afin de mieux comprendre et de mieux agir...

IL DONNE CONFIANCE, IL STIMULE
Il est conscient de pouvoir aider chaque enfant à devenir ce qu'il «est» en puissance, il
donne confiance, il apaise, il stimule : «je suis sûr que tu peux»... et l'enfant sait déjà
qu'il est capable de quelque chose. «Regarde ce que tu as fait tout seul»... L'enfant
découvre alors tout ce qu'il possède, en agissant, sans en avoir obligatoirement une
conscience intellectuelle; il utilise :
ses yeux avec lesquels il apprend à regarder, découvrir ;
le pouvoir de ses mains capables de réaliser tant de choses ;
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son corps qu'il va utiliser et conduire ;
et puis, peut-être, pour certains, la prise de conscience d'eux-mêmes, de leurs riches-
ses, de leurs difficultés, de ce qui leur faisait peur et les empêchait de «mieux être».
Tout cela se fait au long des jours et des heures, à travers les tous petits riens de la vie
quotidienne, que l'éducateur saura traduire, orienter, susciter.
L'éducateur c'est celui qui sait attendre, se taire «veiller» et voir le signe précurseur d'un
trouble ou d'un progrès.
il sait aussi que, lorsqu'il accueille l'enfant, celui-ci arrive marqué par un milieu, une
famille, un passé, et que cette famille va le regarder agir en tant qu'éducateur, impa-
tiente de constater les progrès, mais vite déçue aussi, confondant parfois «guérisseur»

et éducateur. Elle oublie aussi que celui-ci sait bien que son action sera profondément

amputée si elle ne peut s’appuyer sur une collaboration et une profonde compréhen-
sion pour une action dans le même sens.
Un être sans but, sans occupation, est un être diminué, qui va se replier de plus en plus
sur lui, et se désintéresser de ce qui l'entoure.
Parce qu'il le sait, l'éducateur va tenter de mettre, entre les mains de ceux dont il a pris
la charge, une possibilité de travail, si petite soit elle.
Les enfants handicapés, devenus grands, ont eux aussi besoin de se retrouver chaque
jour dans un milieu de travail, avec d'autres compagnons, engagés dans la même tâche,
où ils feront l'expérience du poids et des joies de la vie en commun.
Guidés par l'éducateur, ils apprendront peu à peu à se conformer aux exigences de la
vie sociale, et d’un milieu de travail, tout en prenant de plus en plus conscience d'eux-
mêmes.

L'EDUCATEUR ? QUI EST-CE ?
C'est celui qui sécurise, valorise et épanouit l'être qui lui est confié, avec un profond
respect et beaucoup d'amour...

MOBILER ET MACHINES DE BUREAU - ATELIER DE REPARATION

°Jflcv*hec/pn\eÀ

OFFICE MODERNE 1950 SION
Rudaz - Elsig Cie
Rue de Lausanne 8
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SORTIE FAMILIALE DU 25e

Nous vous confirmons aujourd'hui notre sortie familiale du 25e anniversaire
de notre Association. Parents, amis handicapés, accompagnants et mem-

bres-soutien, vous êtes tous invités à cette rencontre qui se tiendra le

DIMANCHE 6 SEPTEMBRE 1987 AU BOUVERET

Voici, dans les grandes lignes, le PROGRAMME DE CETTE JOURNEE :
09 h 15 Accueil des participants au Collège des Missions au Bouveret
09 h 30 Messe à la chapelle du Collège
10 h 30 Apéritif offert à tous les participants
12 h 02 Départ du Bouveret pour le tour du Haut-Lac. Repas à bord. Menu

retenu : Potage - Escalope de dinde aux champignons - Risotto -
Légume de saison - Dessert.

15 h 50 Retour au port du Bouveret - Dislocation.

Le prix «unique» de cette journée, bateau et menu, (sans boissons), Frs 20.-
par participant.
INSCRIPTIONS : Au moyen du coupon ci-dessous et en versant le montant

de Frs 20.- par personne au CCP de l'Association des
Parents No 19-3753-0.

En espérant recevoir de nombreuses réponses à notre invitation, nous vous
invitons à vous inscrire assez tôt, au plus tard pour le 15 juillet 1987.
Le secrétariat APHM.

:X
Bulletin d'inscription à renvoyer au Secrétariat APHM,

rue de la Tour 14, 1950 SION
Pour le 15 juillet 1987.

PrénomNom Nombres de pers.

SignatureAdresse
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ECHO DE LA...
ASSEMBLEE DE LA FEDERAT!ON
En date du 15, 16 et 17 mai dernier, s'est tenue à Delémont, l'assemblée
annuelle de notre fédération, réunissant près de 400 personnes, selon pro-
gramme suivant :
Vendredi : visites instituts & homes
Samedi : assemblée proprement dite
Dimanche matin : messe, suivie d'un échange avec les handicapés.
Je voudrais tout d'abord relever, lors de l'assemblée, la nomination d'un nou-
veau président, en la personne de M. Bach.
J'ai encore davantage de plaisir à signaler les paroles élogieuses citées à
l'adresse de notre secrétaire cantonal M. Raymond HERITIER, pour son dé-
vouement, sa disponibilité et sa participation active au Comité central. Notre
ami Raymond, qui quitte ce comité après 13 ans d'activités, fut honoré à juste
titre et nous Ten félicitons.
A mentionner également les exposés d'éminents spécialistes, dont l'un a rete-
nu particulièrement mon attention.
Je termine par l'échange - dialogue réunissant handicapés et parents qui fut o
combien vivant et fructueux. Cette formule, à mon avis, devrait être reprise par
notre association.
Bravo donc à nos amis jurassiens pour la parfaite organisation de ces rencon-
tres !

L.T.

Quelques dotes o retenir

à Vercorin, colonie des enfants
à Vercorin, colonie des adultes
sortie du 25e anniversaire de l' Asso-

ciation ou Bouveret
soirée officielle du 25e au Collège
des Creusets à Sion.
Loto de l'Association à Martigny

30 avril - 1 er moi Assemblée de lo fédération suisse
à Bâle.

1987 20 ou 31 juillet
3 ou 14 août
6 septembre

6 novembre

1988 7 février
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Dusoleildans
leyogourtCristallina

Des fruits gorgés de soleil. Des fruits et encore des fruits! Tel est le signe distinctif
de la qualité Cristallina. Vous le constaterez tout de suite en savourant l'une

des exquises variétés Cristallina: banane, ananas, framboise, fraise, myrtille et tant
d'autres. Nature et soleil y sont emballés. Vous vous rendrez compte que

Cristallina est un yogourt tout spécial, d'une saveur incomparable, d'une qualité
irréprochable. C'est bien pourquoi vous avez intérêt à exiger Cristallina,

le fameux yogourt extra-fin.

cristallina
Cristallina - frais, naturel, extra-fin

En vente chez votre fournisseur de produits de l'Union Iaiti6re
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Monthey
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COMITE DE DIRECTION DE L'ECOLE «LA BRUYERE»
André BERCLAZ
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Laurent TORRENT
Antoine ZUFFEREY
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